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Dialogue social :  

entre promesses et réalité ! 

 
 

 

 

  

 

  

 

  

DÉCLARATION UNSa Aérien SNMSAC A LA SESSION  

DU CSEEI DU 29/01/2025 :  

  

Fin 2023, lors de l’annonce de l’arrêt des vols AF sur Orly en 2026, des discussions et 

négociations se sont engagées avec la direction centrale de l’entreprise. 

Pendant ces négociations de mobilités, la direction centrale nous avait assuré, que : « les 172 

salariés de la DGI du bâtiment 454 pourraient rester à Orly s’ils ne souhaitaient pas de 

mobilité vers CDG » et « qu’il n’y aurait pas de mobilités contraintes ».  

Ceci constituait un engagement fort de la direction, gage d’un dialogue social respectueux. 

Mais dans les faits : intimidations, pressions et refus de poste vont bon train au bâtiment 454 

d’Orly pour contraindre ces salariés à une mobilité vers Roissy. C’est en totale contradiction 

avec les promesses de la direction centrale d’Air France 

Aujourd’hui, cette « méthode hiérarchique » accentue les RPS (Risque Psychosociaux) et les 

nerfs des salariés sont mis à rude épreuve. 

Les N5TSP sont particulièrement visés par ces blocages. Les managers leur disent « il n’y aura 

pas de place pour vous au HN3 », ni aux moteurs, ni aux équipements !   

L’UNSA Aérien alerte sur la situation explosive et rappelle la direction à ses engagements.  

Il y a bien des besoins au HN3 (et sur Orly), sauf que les annonces ne sont pas sur ARTEMIS. La 

direction préférant sous-traiter des visites avion en piste, plutôt que de gérer efficacement et 

intelligemment ses mouvements d’effectifs.  

Quelle est l’intention réelle de la direction vis-à-vis des salariés du 454 ? Souhaite-t-elle des 

mutations forcées ?  

 

 



LES PROMESSES DE NOS DIRIGEANTS :  
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M.D’ANDREA (Directeur de la DEA) :  
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M.LAOUSSE (DRH de la DGI) :  
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M.LAOUSSE (DRH de la DGI) :  

 


